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lonne principale ou en plusieurs colonnes ä portee les unes des
autres, suivant itineraire ä dresser ulterieurement.

Un « ennemi, » represente par des troupes de la IIIe division

etablies sur la ligne Bümplitz-Könitz, s'oppose ä cette
marche.

Idöe speciale.
L'idee speciale sera precisee plus tard; eile sera ordinairement

donnee chaque jour pour le jour suivant.
Les 46, 47 et 48 septembre, 1' « ennemi » sera simule paile
3e bataillon de carabiniers, qui prendra son cantonnement de

combat le 45 septembre et auquel seront adjoints les corps
necessaires de la IIe division.

Le 48 septembre la 5e brigade d'infanterie, IIIe division, se
rendra dans ses cantonnements de combat pour prendre part, du
cöte « ennemi », aux Operations des 49 et 20 septembre.

L'administration actuelle de l'armöe föderale et le
rassemblement de la V" Division (1877.)

Depuis la nouvelle Organisation militaire, l'administration de
l'armee federale a ete sensiblement modifiee en ce qui concerne
son personnel et son systöme d'approvisionnement en
campagne.

Precedemment les bataillons avaient un quartier-maitre pris
dans les officiers de troupe, lequel etait charge de tout le service
d'administration du bataillon, comptabilite, logement et subsistance;

tous les autres services administratifs de l'armee se
faisaient soit par les officiers du commissariat federal (commissaires
de place ou ancien etat-major du commissariat) soit par les
commissariats des guerres cantonaux.

Aujourd'hui il ne reste de ce personnel que quelques rares
commissaires de place et les commissariats cantonaux dont le
röle est, ä notre avis, devenu trop passif. Par contre est inter-
venue la creation des troupes d'administration dont le corps
d'officiers remplace Fanden etat-major du commissariat et fournit
tous les quartier-maitres, et dont les troupes proprement dites
forment les compagnies d'administration, destinees ä pourvoir,
suivant les circonstances, aux services des subsistances et des
distributions.

La difference saillante qui existe entre le nouveau Systeme et
l'ancien consiste dans ce fait que tout ce qui est administration de
l'armee federale forme un tout organise tendant ä eliminer
autant que possible l'element civil, qui avait fourni jusqu'ici un
contingent important, surtout dans le transport et la distribution des
vivres.

Le rouage nouveau qui est ä la base de la nouvelle Organisation

relative ä la subsistance des troupes est la compagnie
d'administration, qui a un service essentiellement technique, unite
qui a ete mise en oeuvre pour la premiere fois lors du rassem-
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blement de troupes de la Ve division. Cette compagnie est
chargee non-seulement de l'organisation des magasins, mais
aussi de pourvoir, par son propre travail, ä la fourniture de la
viande, en etablissant des boucheries de campagne, et ä la
fabrication du pain, au moyen de fours militaires et civils. Par consequent

le travail que l'on demandait autrefois uniquement ä des
fournisseurs est entre dans le domaine militaire et il en resulte
une large augmentation de responsabilite pour Tadministration
de l'armee.

II n'est pas permis de dire que le Systeme des fournisseurs
n'ait plus sa raison d'etre, car il sera toujours employe dans les
ecoles, les cours de repetition et certains services speciaux; mais
il est incontestable que la coneurrence que viennent lui faire,
pour le service de campagne, les troupes d'administration, ne
produise un bon effet; on verra de plus pres les lacunes ä
combler et les economies ä realiser.

II serait pretentieux aussi de porter des maintenant un jugement

definitif sur le Systeme qu'on vient de creer. L'experience
sera la meilleure conseillere ä ce sujet et il faut attendre qu'elle
puisse parier, pour se prononcer d'une facon equitable et utile.

Cependant il resulte des rapports sur le service de la subsistance

des troupes pendant le rassemblement de la V° division :

4° Que la compagnie-d'administration a pu fournir pendant les
Operations d'ensemble :

a) la viande ä la division complete (soit ä 9500 hommes);
b) le pain ä la moitie de la division (soit ä 4500 hommes.)

2° Que ces aliments ont ete de bonne qualite.
3° Qu'il y a eu economie sur les fournisseurs.
4° Que la compagnie d'administration a su, par son zele et ses

aptitudes, prouver son utilite.
5° Que le personnel prevu par le reglement est tout ä fait

insuffisant et qu'il a fallu, pour obtenir les resultats ci-dessus, re-
courir ä des aides pris dans la troupe, au nombre de 42 hommes
pour la boucherie, et de 14 hommes pour la boulangerie. Or cette
derniere ne fournissait que 4500 portions.

6° Que le materiel de transport et specialement celui qui doit
servir ä former la colonne de vivres doit etre absolument en
rapport avec le nombre des hommes ä nourrir.

7° Que le service entre les corps, la colonne de provision et
les magasins doit pouvoir se faire rögulierement, avec le materiel

qui leur est destine par le reglement et conjointement avec
le service meme de la compagnie d'administration.

8° Que les ordres de dislocation et tous les ordres relatifs aux
changements des corpß doivent etre donnes avec une regularite
parfaite et si possible directement aux officiers responsables des
divers services, de fagon ä eviter :

a) tout retard dans les distributions;
bj des fourvoiements;
c) des encombrements;
d} en un mot afin de ne pas paralyser ou amoindrir les

Operations de la compagnie d'administration.
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9° Enfin, que la compagnie d'administration doit, autant que
faire se peut, etre indöpendante, en ce sens qu'elle doit pos-
seder dans son personnel et dans son materiel tous les elements
necessaires pour etre ä meme d'etablir elle-meme toutes ses
constructions, sans avoir recours pour cela ä d'autres corps,
comme cela a eu lieu ä Brugg lors du service dont nous par-
lons.

Nous nous permettrons d'entrer dans quelques details sur
l'ensemble de la subsistance pendant le dernier rassemblement. La
compagnie d'administration recevait, ensuite de contrats passes
avec des fournisseurs :

a) le necessaire en farine;
b) le necessaire en betail;
c) le pain pour la moitie de la division qu'elle ne pouvait

pas servir directement;
d) le bois ä brüler dont eile avait besoin.

Les legumes, Ie cafe, le sucre et le sei etaient Supportes par
l'ordinaire de chaque corps; mais ensuite d'un contrat conclu par
le commissaire de la division avec un fournisseur unique, pour
tous ces articles, celui-ci servait les troupes directement, ce qui,
dans certains cas, a donne lieu ä des complications vu les fre-
quentes dislocations.

Quant au foin, des fournisseurs speciaux le livraicnt par l'in-
termediaire de la compagnie d'administration aux corps et pour-
voyaient aux colonnes de fourrage.

La boulangerie avait le caractere de boulangerie d'etape et
est restee continuellement ä Brugg. La boucherie a ete d'abord
ä Brugg et des le 3me jour transferee ä Ölten ä proximite des
troupes.

La section des magasins de la compagnie d'administration, qui
faisait l'expedition et le chargement des rations pour les
differents corps, a transfere successivement ses magasins, suivant la
marche des Operations, de Brugg ä Ölten et ä Läufelfingen.

Pendant ce rassemblement de troupes bien des lacunes ont ete

remarquees, lacunes qui, dans un service de campagne serieux,
auraient pu avoir des consöquences tresfächeuses. Sous l'influence
de la Situation financiere critique du pays on a, evidemment dans
un bon but, cherche ä faire des economies partout. Mais helas,
aujourd'hui et non-seulement pour la Suisse, les exigences militaires
sont forcement considerables ; les progres dans l'art de la guerre
ont amene aussi une progression de depenses. Cela est triste ä

dire, et il est egalement penible de reconnaitre que les economies
sont moins facile ä introduire qu'on ne le suppose ä premiere
vue. Ce besoin d'economies eut d'abord pour effet de faire
reduire la colonne de provision reglementaire de 36 voitures ä
4 chevaux ä 20 voitures ä 2 chevaux; il est vrai que l'effectif de
la division etait lui-meme reduit d'un quart, mais pour rester
dans l'esprit de la loi, il aurait, dans tous les cas, fallu 27
voitures ä 4 chevaux. Nous admettons que dans le cas particulier, oü
les Operations avaient lieu ä proximite d'un beau reseau de
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chemins de fer, on pouvait reduire les equipages de 4 ä deux
chevaux, mais cela ä titre d'exception. Les 20 voitures accordees
pour former la colonne de vivres de la division etant trouvees
insuffisantes, on imagina un correctif assez' ingenieux, celui de
leur adjoindre les chars ä approvisionnements des corps, ce qui
formait un total d'environ 70 voitures, dont on fit trois groupes,
A, B et C, correspondant chacun ä un jour. On dösignait alors,
ä tour de röle, la subdivision qui devait aller toucher des vivres
au magasin, celle qui etait chargee de suivre la division pour la
subsistance de la journee et enfin celle qui devait marquer la
place de la colonne de vivres reglementaire. Mais ainsi les differents

corps n'avaient plus leurs chars ä leur disposition imme-
diate; aussi cette combinaison, admissible en temps de paix,
aurait-elle du etre ecartee en temps de guerre, etant prevus les
cas d'isolement des sources d'approvisionnement.

On cite comme une des causes de retard dans les distributions
farrivee tardive des ordres, ensorte que des chars de vivres,
qui auraient pu etre diriges plus tot sur les divers detachements,
ne partaient que longtemps apres la troupe, laquelle dans ce
cas ne trouvait, en arrivant ä destination, rien pour commencer
ä cuire la soupe.

Quant aux economies qui paraissent avoir ete röalisöes et qui
se chiffrent par environ :

fr. 2000 pour la boucherie de campagne et par
» 900 pour la boulangerie » »

solde et entretien de la compagnie d'administration compris, il
ne faut pas se faire d'illusion ä ce sujet, car il y a eu des frais
d'installation qui sont coüteux, -surtout quand on ne peut les
repartir que sur un petit nombre de jours de service. Mais nous
nous empressons d'aj outer qu'il est incontestable que beaucoup
de personnes ont ete trompees en bien sur les resultats obtenus
et que ceux-ci peuvent, surtout au premier essai, etre considerös

comme tres favorables.
Nous avons lieu de croire qu'avec la perseverance la compagnie

d'administration arrivera ä rendre de bons services. Des
hommes intelligents et devoues vouent une sollicitude particuliöre

ä cette nouvelle Institution et, s'ils sont utilement secondes^
ils la developperont et la populariseront toujours davantage. En
möme temps, il ne faut pas perdre de vue que des fournisseurs
seront toujours et par la force des choses appeles ä rendre des
services utiles.

Le service des quartier-maitres s'est naturellement ressenti
de tous les changements introduits par la nouvelle Organisation
militaire. Ils ont eu l'occasion de se rendre compte durant le dernier

rassemblement de troupes du travail considerable et de
Pinitiative qui leur sont demandes s'ils veulent remplir convenablement

leur mission.
A ce sujet nous croyons que, dans l'intöröt du service, les

quartier-maitres doivent ötre eompletement en dehors de ce qui
a trait ä la fabrication elle-meme des aliments, puisqu'il s'agit
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d'un travail technique devant etre dirige par des gens du metier
et qui devrait former une subdivision beaucoup plus tranchee que
maintenant des troupes d'administration.

La section technique, ou des subsistances, de la compagnie
d'administration, ayant pour mission speciale de pourvoir ä la
fabrication et ä la fourniture des subsistances, ce service est au
fond une specialite dans l'administration et son personnel doit
etre instruit en consequence.

La section des magasins est chargee de recevoir les vivres de
la section des subsistances et des fournisseurs, en un mot de
preparer tout ce qu'il faut pour le ravitaillement de la troupe; eile
est en liaison immediate avec les quartier-maitres dont eile doit
faciliter la täche.

Les quartier-maitres, ä leur tour, se trouvant en relation avec
les magasins ou, dans certains cas, directement avec les fournisseurs

designes pour tellesou telles fournitures, etfont le necessaire
pour subvenir ä l'entretien de leurs hommes. Or comme, et surtout
en campagne, les circonstances peuvent susciter de frequentes
difficultes et qu'il faut ä tout prix nourrir la troupe, le quartier-
maitre doit connaitre ä fond le Systeme des approvisionnements
afin de pouvoir par son initiative et son energie parer ä toutes
les eventualites. Nous insistons sur ce point et afin qu'il n'y ait
aucun malentendu nous ajoutons que, si les quartier-maitres ne
peuvent pratiquement pas ötre appeles au service technique des
subsistances, c'est-ä-dire ä diriger la fabrication, ils doivent
cependant etre absolument capables de profiter de toutes Ies
circonstances favorables ä l'entretien de la troupe lorsque les
Communications avec les magasins sont rompues.

En dehors de ce service-lä et de celui du logement de la troupe,
le quartier-maitre a encore l'administration comptable du corps
auquel il est attachö; ce service est devenu plus complique par
le reglement des indemnites de route, qui, autrefois, se faisait
le plus souvent par les soins des commissariats cantonaux et des
commissaires de place.

Donc, si cet officier veut bien remplir ses devoirs, il est
convenablement oecupe dans les services ordinaires, ecoles et cours de
repetition; par contre il est debordö en campagne, surtout dans le
bataillon du genie, le regiment de cavalerie et la brigade d'artillerie,

qui ont, en outre de la troupe, un grand nombre de chevaux.
Pendant le rassemblement de la Ve division, on a du donner

un aide au quartier-maitre de la brigade d'artillerie, qui se trouvait

par trop charge. II y a dans la repartition des quartier-maitres
une lacune que des experiences subsequentes ne manqueront pas
de demontrer d'une maniere indiscutable. On sera force de mieux
repartir le travail et de dedoubler lä oü il y a trop pour un seul
officier, si l'on veut faciliter le bien-etre de la troupe. Nous
pensons entr'autres qu'on senüra bientöt la necessite de renforcer
les quartier-maitres des regiments d'infanterie par un quartier-
maitre de brigade d'infanterie avec un adjudant, et d'adjoindre
au quartier-maitre de la brigade d'artillerie des quartier-maitres
de regiments d'artillerie.
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La täche de l'administration d'une armee est grande et tous

les evenements militaires auxquels nous assistons depuis 20 ans
l'ont surabondamment prouve. On a du donner de plus en plus
d'importance ä cette branche de service, et cependant on a
toujours ä se plaindre d'une activite encore insuffisante ensuite de la
rapidite actuelle des Operations.

II est heureux qu'on rende aujourd'hui ä l'administration les
egards qui lui sont dus et qu'on reconnaisse la necessite du contact

constant qui doit exister entre celle-ci et les commandants
des differents corps.

L'armee souffrira toutes les fois que l'administration ne fera
pas son devoir, comme aussi lorsque les commandants de troupes
et les commandants superieurs negligeront de faire connaitre ä

temps, les premiers, les besoins de leur troupe, Ies seconds, la
direction qui doit ötre donnee aux colonnes de vivres.

Nous ne devons pas oublier la position geographique de notre
pays et les caracteres des Operations militaires auxquelles nous
pouvons etre appeles. On est frappe, lorsqu'on y reflechit, de la
diversite des situations dans lesquelles nous pouvons nous trouver.
Pour tout ce qui touche aux approvisionnements, la plus ou moins
grande facilite des Communications, la saison, la temperature
sont autant de facteurs dont il faut tenir compte; c'est pourquoi
il nous parait necesaire de savoir combiner l'ancien Systeme des
fournitures par les entrepreneurs avec la nouvelle Institution
dont nous avons maintenant fait l'essai, Ia compagnie d'administration.

Essayons de nous reporter ä la derniere oecupation du Jura,
dans les mois de janvier et de fevrier 4874, et de nous
rappeler combien les approvisionnements y etaient difficiles, tandis
que, s'il s'etait agi de ravitailler ces memes troupes sur le plateau
suisse, ä proximite des chemins de fer, que de difficultes levees,
que d'öconomies röalisöes sur plusieurs points, que de peines et
de pertes övitees! Lorsque l'armöe de Bourbaki arriva en Suisse,
que seraient devenus les approvisionnements sans le concours
genereux et patriotique de tous les citoyens Ces faits nous
montrent combien nous sommes peu prets aux grands evenements
et combien il nous faut avoir de cordes ä notre arc si nous voulons

etre ä la hauteur de notre täche et pouvoir parer ä toutes
les eventualites. Pour cela il faut des hommes, du materiel et du
dövouement de la part de tous dans les moments difficiles. II
faut que Tadministration soit rigoureuse dans ses choix, car eile
a besoin d'hommes intelligents et d'initiative. II faut que les
ecoles d'administration soient pratiques et bien dirigees. II faut
que les quartier-maitres aient une tres grande sollicitude pour la
troupe et qu'ils ne se laissent pas decourager par la täche penible
et trös ingrate qui leur est devolue. II faut que les quartier-maitres,

tout en se souvenant qu'ils reeoivent des directions de leurs
superieurs hierarchiques, n'oublient pas qu'ils sont ä la disposition

et sous les ordres de leur commandant de bataillon, de
rögiment ou de brigade et qu'il est de leur devoir de concilier tout



— 490 —

cela pour le bien du service et pour la convenance des rapports
reciproques entre commandement et administration. Avec de la
bonne volonte rien ne s'y oppose et de plus l'esprit militaire
Texige.

II faut que tous les officiers de l'armee suisse se tendent une
main solidaire et confiante et, comme le disait M. le colonel
Rothpletz, dans un de ses remarquables ordres du jour de la Ve
division, qu'ils poursuivent un but de travail commun et coor-
donne.

II faut aussi que les autorites nous donnent ce qui nous est
necessaire pour marcher et avant tout un reglement d'adminis.
tration en rapport avec les besoins actuels. Ce reglement que
nous demandons depuis longtemps avec instance ne peut pas
ötre attendu davantage sans qu'il en resulte une Situation dangereuse

pour le pays; aussi osons-nous esperer qu'en face de cette
responsabilitö nos röclamations seront enfin entendues.

A. D.-M.

CIRCULAIRES ET PIECES OFFICIELLES.

Du Deparlement militaire suisse. 2ft avril, n° 60/31. Comme le repassage döfec-
tueux des canons de fusils ä la lime et ä l'ömeri nuit considerablement ä la precision
de l'arme, nous nous sommes vus dans le cas de decider, le 13 juin 1876, que les
reparations d'armes ne devaient ötre failes que par la fabrique d'armes et par les
arsenaux des cantons inslalles h cet effet ou par des armuriers privös spöcialement
autorisös.

De cette maniere, nous avions cru que les reparations seraient faites avec soin
et que la Confedöration et les cantons seraient pröservös de tout dommage, qu'en
outre le porteur de l'arme qui, ä teneur de l'ordonnance du 2 juillet 1875, doit
supporter les frais de röparation autres que ceux occasionnes par des döfauts de
materiel et de construetion, ne seraient pas astreint ä payer des frais exagörös sous
ce rapport, attendu que les armuriers privös autorisös ä faire ces röparalions sont
tenus de ne röclamer que les prix fixes par le tarif födöral du 3 mai 1876.

Suivant les rapports qui nous sont parvenus ä cet egard, il arrive toujours que
des militaires remetlent leurs armes ä reparer ä des serruriers, couteliers, etc.,
qui, manquant des connaissances techniques necessaires, ne peuvent faire que des

röparations döfectueuses et risquent möme souvent d'abimer les armes.
II esl donc d'un intöröt gönöral de combattre ces abus, ce qui pourrait avoir lieu

avec efficacite si les autoriies mililaires cantonales portaient les noms des armuriers
et des ateliers ä la connaissance des militaires et si elles rendaient ces derniers
responsables de l'endommagement des armes par suite de röparalions döfectueuses
ou malentendues.

II serait ögalemenl urgent d'attirer l'attention des hommes portant fusil sur cet
ötat de choses soit par le moyen des ordres journaliers dans les öcoles de recrues
et les cours de röpötition, soil ä l'occasion de l'enseignement thöorique de la
connaissance des armes ou dans les inspeclions.

L'importance de la chose nous porte ä croire que les autoritös militaires cantonales

ainsi que les inspecteurs et instrueteurs federaux cbercheront par les voies
indiquees ä contribuer de lout leur pouvoir ä un bon entretien des armes ä feu.

Le Conseil fedöral a procödö le 18 courant aux promotions et nominations
suivantes dans le corps des officiers :

I. Promotions.
Section des chemins de fer de l'etat-major general.

Au grade de colonel, le lieut.-colonel Zschokke, Olivier, ä Aarau.
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Les tours elles-mömes sont armöes de deux piöces de canon du plus fort calibre,
qui, pour les tours de lerre ferme, sont de 15 ou 17 centimötres, et pour les tours
cöliöres, de 26 ou 28 centimötres.

France. — La Commission du budget s'est ömue des bruits qui ont ötö repandus
sur l'insuffisance du nouveau matöriel de campagne, et dont un echo s'est fait
enlendre k la Chambre des deputes. Elle a prie M. le ministre de la guerre de lui
donner lous les renseignements qui pouvaient l'öclairer complötement sur la röalitö
et l'importance des faits publies par quelques journaux.

Les explications fournies par le ministre ont portö successivement sur la Charge
de poudre du nouveau canon et sur les affüts en töle d'aeier, dont la conslruction
s'achöve en ce moment dans l'industrie.

La charge, qui avait d'abord etö fixee ä 2 kilogrammes, a ötö röduite ä 1 kilog.
900 sur une proposilion votee ä l'unanimite par le comite d'artillerie. Celte
diminution a l'inconvönient d'abaisser lögörement la vitesse initiale du projectile, mais
celle-ci esl encore supörieure ä toutes Celles adoptees par les puissances elrangeres
pour la bouche ä feu similaire.

Cet avantage est d'autant plus grand que le projectile frangais pöse au moins 1

kilogramme de plus que les autres.
Au point de vue des effets balistiques, les-rleux charges de 2 kil. et 1 kil. 900

donnent des resultats presque identiques.
Sous le meme angle, les portöes difförent de moins de 108 mötres jusqu'ä 4O0O

metres, dislance qui doil etre considöree comme la limite maxima du tir de guerre,
bien que les piöces puissent lancer leur projectile ä plus de 7500 mölres. Du reste,
pour obtenir les mömes portöes, il suffit, avec la charge inferieure, d'augmenter
l'angle de tir de quelques minutes, et ce n'est qu'au delä de 6000 mötres que cette
augmentation atteint un degrö. Quant aux juslesses, les differences sont pour ainsi
dire inappiöciables.

Les ecarts probables en portöes sont les mömes ä un metre prös, et avec la
charge de 1 kil. 900 les ecarts en direction sont generalement faibles. D'ailleurs, i!
ne faut pas perdre de vue que le premier canon de 90 millimötres de M. le
lieutenant-colonel de Bange a öte tirö ä Calais avec les charges de 1 kil. 900 et 1 kil. 940,
et que c'e.-t d'aprös les resultats obtenus dans ces conditions qu'on en a prononce
la mise en expörience sur une grande echelle.

La röduetion de la charge, sans infiuence sensible sur la puissance de la bouche
ä feu, diminue dans une notable proporlion les röaetions sur l'affüt, et c'est cette
consideration qui en a molivö l'adoption. Cet affüt, etabli par M. le lieutenant-colonel

de Bange, d'aprös le type des affüts de campagne de 5 et de 7, gönöralement
trös apprecies, a ötö mis en commande dans neuf ötablissements differents. La plupart

d'entre eux execulaient pour la premiöre fois un travail de cette nature; mais
le Ministre de la guerre a toujours pense qu'il fallait preparer, pendant la paix, des
ateliers qui seraient alors bien plus aptes ä le seconder en temps de guerre. II n'est
donc pas etonnant que les premiers essais aient donne lieu ä quelques möcomples.
A la suile de ruptures qui se sont produites dans plusieurs ecoles ou commissions,
le Ministre a prescrit de faire subir ä chaque affüt avant sa mise en service un tir
de 4 coups, donl 2 avec la Charge röglementaire augmentöe de 1/10, et l'on espöre
par ce moyen öliminer presque tous ceux dont la solidite ne serait pas süffisante,
et ne donner aux troupes qu'un matöriel digne de toute leur confiance.

Dans les nombreux tirs d'essai qui ont döjä eulieu, la dögradation la plusfrequente
consiste dans la rupture de boulons qui se remplacent trös facilement, et qui, du
reste, n'arröte pas la manoeuvre.

Le nom bre d'affüts mis jusqu'ä present hors de Service n'a pas döpassö le chiffre
de 4 0/0.

En rösumö. la reduction de la Charge, sans infiuence sur la puissance de la bouche

ä feu, a pour but de donner une securite plus grande au point de vue de la
conservation de l'affüt et de diminuer l'ötendue du reeul, cause de fatigue quelquefois

excessive pour les hommes.

Errata. — Administration federale de l'armee acluelle et le rassemblement de la
Ve division. Page 187, 18e ligne, il faut lire: « diriges plus tot sur les divers
cantonnements. — Page 188, dernier alinea ; il faut lire: « Nous pensons entr'autres
qu'on sentira bientöl la necessite de remplacer les quartiers-mailres » etc., au lieu de
renforcer. f

LAUSANNE. — IMPRIMERIE ADRIEN BORGEAUD, CITE-DERREERE, 26.
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